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projet d’avis concernant Le projet d’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif aux conditions applicables aux chantiers d’enlèvement ET d’encapsulation d’amiante 

Avis du Conseil économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale.   19 avril 2007
Saisine

Le 20 mars 2007, le Conseil économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale a reçu du Ministre du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale chargé de l’environnement une demande d’avis concernant le projet d’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif aux conditions applicables aux chantiers d’enlèvement et d’encapsulation d’amiante.
Après examen par sa Commission Environnement au cours de sa séance du 29 mars 2007, le Conseil économique et social émet l’avis suivant.

Avis
Considérations générales

Le Conseil souligne que la finalité de ce projet d’arrêté doit consister à simplifier les procédures et obligations administratives de sorte à faire augmenter dans une mesure importante les déclarations de chantiers de désamiantage.

Le Conseil note que le projet d’arrêté vise à rencontrer cet objectif par la création d’une classe 1C dont relèveront les chantiers temporaires de moins de trois mois (anciennement 1B) et la partie encore à classer de l’ancienne classe 3.

Le Conseil constate que les obligations imposées en matière d’enlèvement calorifique et de corde d’amiante entre 5 et 20 mètres courants seront plus strictes qu’auparavant, à l’époque où ces chantiers relevaient encore de la classe 3. Tenant compte de ce qui précède et en vue de prévenir toute discrimination entre chantiers de même classe, le Conseil propose d’imposer à tous les chantiers appartenant désormais à la classe 1C uniquement les obligations maximales précédemment applicables aux chantiers de classe 3. Si cette proposition ne peut être suivie, le Conseil préconise la scission de la classe 1C en deux groupes, à savoir un groupe pour les chantiers temporaires de moins de trois mois (anciennement 1B) et un groupe pour les chantiers relevant précédemment de la classe 3. Ceci maintient les obligations nécessaires mais ramène le délai d’approbation à 20 jours et réduit les coûts.

Quelle que soit la méthode de travail adoptée, le Conseil considère que la réglementation bruxelloise ne peut en aucun cas être plus contraignante que celle de l’Arrêté royal du 16 mars 2006.

Le Conseil estime que la fourniture obligatoire d’un inventaire amiante lors de chaque demande de permis d’environnement pour un chantier d’enlèvement ou d’encapsulation de l’amiante est un mal nécessaire (surcroît des charges administratives) pour garantir la sécurité des travailleurs et des entreprises. Le facteur clé est ici le fait que la responsabilité des déclarations incombera au propriétaire du bâtiment.

Le Conseil souhaite enfin qu’il soit clairement défini si un permis d’environnement est nécessaire pour les chantiers de la classe 1C ou si une déclaration est suffisante.

Considérations spécifiques
Article 2
Le Conseil considère que les 2e, 3e et 6e alinéas sont étrangers au contenu de cet article, qui traite du champ d’application. Selon lui, ces alinéas doivent dès lors être groupés sous un chapitre intitulé « obligations ou dispositions prohibitives ».

Articles 5, 6, 7 et 8
Le Conseil estime qu’il est indiqué aux fins de la lisibilité du projet d’arrêté de regrouper les premiers alinéas des articles 5 et 6 et l’ensemble du contenu des articles 7 et 8 sous « Chapitre Ier. – Définitions et champ d’application ».

Article 14

Le Conseil demande qu’on vérifie si le point 15 ne fait pas double emploi avec les 14 points qui précèdent car selon lui, les irrégularités ressortiront déjà des copies, preuves et récapitulatifs demandées.

Le Conseil considère en outre que l’énoncé du point 3 est particulièrement lourd. Il propose par conséquent de supprimer la première phrase de ce point et de remplacer « celui-ci » par « le plan de travail ».

Article 34
Le Conseil propose de supprimer le 2e alinéa et de le remplacer par « Ce récapitulatif se base de préférence sur le registre des déchets dangereux produits » suivant la formulation de l’alinéa 2 de l’article 27 de l’arrêté du 23 mai 2001.

Article 41
Le Conseil se demande pourquoi les chantiers sous la rubrique 27, 2°B relèvent de la classe 1B alors que ceux de la rubrique 27, 2°A, qui comportent selon lui un facteur risque tout aussi élevé, sont inscrits sous la classe 1C. Le Conseil suggère donc d’associer les deux à la classe 1C.

Le Conseil demande également que le terme « dépoussiérage » employé à la rubrique 27, 3° soit précisé.

Article 42

Le Conseil se pose des questions quant à la pertinence juridique de faire relever d’une classe 3 les chantiers, sous la rubrique 28, premier tiret, pour la « construction de nouveaux bâtiments hors voirie mettant des installations ayant une force motrice totale de plus de 50 kW ». L’amiante est interdite dans les nouveaux bâtiments ; de même le critère d’une « force motrice totale de plus de 50 kW » ne lui semble pas d’application ici.
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